
Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Préfecture de l’Isère, le 15/03/2021

Affaire suivie par : Stéphanie GIBERT
Unité départementale de l’Isère

Pôle Risques Technologiques

Tél. : 04 76 69 34 16

Courriel : stephanie.gibert@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur le directeur,

L’inspection des installations classées a réalisé un contrôle de votre établissement situé sur la commune de Le-
Pont-De-Claix.

En application des articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir trouver ci-
joint copie du rapport que je transmets à monsieur le préfet du département de l’Isère.

Cette visite d’inspection a mis en exergue 3 observations détaillées dans le rapport joint, elle a été également
l’occasion de proposer à M. le préfet de l’Isère un arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires.

Je vous saurai gré de bien vouloir me tenir informée, dans un délai maximum de 1 mois, des suites que
vous donnerez à cette visite d’inspection en fournissant un plan d’actions visant à répondre aux observations
formulées. Ce plan d’actions devra respecter les délais mentionnés dans le rapport ci-joint.

En application de l’article R181-40 du code de l’environnement, le projet d’arrêté proposé vous est communiqué et vous
disposez d’un délai de 15 jours pour présenter vos observations éventuelles.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

L’inspecteur de l’environnement

Stéphanie GIBERT
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Monsieur le directeur
Société AIR LIQUIDE HYDROGENE
Plate-forme chimique Le-Pont-de-Claix
Rue Lavoisier 
38 800 LE PONT DE CLAIX
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